
Le samedi 7 avril 2018 
à 15h00 

à la Maison du temps libre  

de Saint-Martin-de-Tallevende 

Vire-Normandie (14) 

Bulletin d’adhésion ou de réadhésion 
 

NOM ......................………… PRENOM .............................. 

Adresse ..................................................................................
...............................................................................................

.........................……...……………...� ………………………..  
Adresse électronique : ………………...………………………... 

 

 � cotisation individuelle :  15 €      

 � cotisation couple : 22 € 

 � cotisation enfant  : 10  €            
 

Chèque à l’ordre de La Loure ou règlement par virement sur le 

compte de La Loure en précisant bien votre nom et la mention 

« adhésion 2018 ». Les coordonnées bancaires de La Loure  :  

IBAN : FR76 1027 8021 4100 0196 6004 690 

BIC :  CMCIFR2A 

Pouvoir  
A retourner avant le 5 avril à La LOURE 

 

NOM ....................................... PRENOM ........................... 

Adresse .................................................................................
..............................................................................................

.............................................................................................. 
Donne pouvoir à ............................................................... 

(obligatoirement un membre 2017 de La LOURE) pour me repré-

senter dans les débats et les votes de l’assemblée générale 2018.  

Fait à ............................................. le.............................. 
    Signature. 

A l’ordre du jour de l’AG :  
 
 

 � Rapports moral et d’activité  Vote 
 � Rapport financier   Vote 
 � Les projets de l’année 2018-2019,  

année des 20 ans de La Loure ! :  
  - présentation  
  - débat avec la salle  Vote 
 � Renouvellt du Ceil d’Admion  Vote 

 � Verre de l’amitié 

 
   

La Maison du temps libre est située entre l’école 
Saint-Exupéry et la mairie de Saint-Martin-de-
Tallevende, au   niveau des feux tricolores (les seuls !) 
sur la route de Saint-Sever-Calvados - Villedieu-les-
Poêles.  

Pour les membres de La LOURE (c’est-à-dire les votants) :       

si vous ne pouviez être présents, faites-vous représenter 
au moyen du pouvoir ci-joint afin que les votes qui vont 
avoir lieu au cours de l’assemblée générale soient repré-
sentatifs.  

Attention ! Selon nos statuts, il ne peut y avoir que 2 
pouvoirs maximum par personne présente. Peuvent voter 
les membres ayant cotisé au cours de l’année 2017.  

Si vous n’avez pas encore réadhéré, c’est le moment ou      
jamais de le faire avec le bulletin ci-joint : nous avons 
besoin de votre soutien ! 

Association La Loure 

Musiques et Traditions Orales de Normandie 
2, rue Saint-Martin 

14500 Vire-Normandie 

02 31 68 73 49 

laloure@wanadoo.fr 

 

Et le soir...  

21h00 Café chantant !  
Chante qui veut, chante ce qu’il veut !  

 

Café « Ô Re Lé », au cœur du bourg à Campagnolles, 

commune dépendant de la Commune Nouvelle Vire-
Normandie. Entrée libre.   

 
  
 
 
 

 
 
 
 
 

Avant cela, nous proposons de manger ensemble, à 
l’issue de l’assemblée générale, à la Maison du temps 
libre. C’est l’auberge espagnole ! Chacun amène de quoi 
manger et/ou boire ainsi que ses couverts.   


